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COIllIllent Maggie De Block exonère
la pub illégale pour le tabac

iii> La ministre de la Santé
accorde une ristourne
géante aux fraudeurs.
••• Elle divise J'amende
par 40.
••• Les contrôleurs
s'estiment désarmés.

Une réduction d'amende
par quarante, ça vous
tente? Improbable?

C'est pourtant le bonus que vient
d'offrir, bien caché dans les tré-
fonds d'une loi « fourre-tout », la
ministre de la Santé Maggie De
Block (VLD) aux cigarettiers.
Ceux-ci baiouent régulièrement
laloi qui interdit la publicité pour
la cigarette. Vu le nombre limité
de contrôleurs, le risque d'être
pris en faute était déjà très faible.
Dorénavant, la sanction sera
beaucoup plus light.

1De quoi s'agit-il? La sanction
pour infraction à l'interdic-

tion de la publicité en faveur du
tabac est actuellement une
amende minimale de 80.000 eu-
ros. La ministre de la Santé Mag-
gie De Block a fait adopter une loi
qui divise cette sanction par ...
40! Il n'en coûtera plus que
2.000 euros au commerçant qui
se fait complice volontaire ou in-
volontaire des cigarettiers pour
promouvoir une marque ou un
produit.

Seul l'affichage de la marque du
tabac à l'intérieur et sur la façade
des magasins de tabac et des
kiosques à journaux qui vendent
des produits du tabac est autori-
sé. Mais les cigarettiers
contournent la loi en multipliant
les paquets géants ou les présen-
toirs qui offrent directement le
produit à la vue. Certains maga-
sins se transforment même en
une espèce de paquet géant, évo-
quant couleurs et formes d'une
marque bien connue. Ainsi le tri-
bunal correctionnel de Bruxelles
a condamné le cigarettier British
American Tobacco (BAT) à une

amende de 60.000 euros pour
avoir fait décorer un magasin de
bandes dessinées situé à Gand
dans les couleurs et avec le logo
de sa marque de cigarettes Lucky
Strike. Le tribunal correctionnel
n'a pas retenu les arguments du
cigarettier. La vente de tabac par
ce magasin est clairement une ac-
tivité secondaire. «À peine
2,5 mètres sont rétlervés à des
jou'l7laWl' et titres de pres,~e.Le
maga.~in '('end principalement
des bandes dessillée.~Q've.cUII im-
pact important .l'urlajeunesse »,
a noté le tribunal.

jaugé comme une faiblesse cou-
pable.Au mieux ...

4 La réplique de la ministre. In-
terrogée par Le Soir, la mi-

nistre de la Santé proteste de sa
volonté de traquer les fraudeurs:
« C'est le SPF lui-même qui nous
a proposé cette modification, à
Juste titre. Elle ne concerne que la
publicité: on ne touche pas à l'in-
terdiction defumer ni à l'âge.Au-
jourd'hui, l'amende minimale
pour une multinationale et pour

lepetit marchand dejournaux du
coin est la même: soit 80.000 eu-

e 1 h r r ras. Dans les faits, cela ne fonc-

2 e que ce a va c anger.« na- . l'. . twnne pas pour es pettts com-
bztuellement, nous dressons . le S'PF 'd'

Wl procès-verbal pour une pre- merç~nts: sozt A conSI e.re
miè1'e visite, mais sans pour- que l a"!end~ elle~mem.e est dls-
suivre. Car un commerçant peut pr?portzonnee, sozt le Juge ne la
avoir été trompé par lafirme qui SUIt pas en fin de compte et
lui a offert un aménagement gl'a- l'amende est toujours annulée.
fuit ou de l'argent, explique un C'est pourquoi nous créons un
contrôleur du SPF Santé pu- nouveau minimum pour le com-
blique. La loi est comple;œ, par-
fOis peu claire, ils peuvent Î1!Vo-
qller leur ignomnce. N(Ju.~ne ver-
balisons que si le commez'çant ne
,~emet pas en ordre, en lui lais-
sant 1111 petit délai. Une amende
de 80.000 euros, c'était très per-
mwsij; les gens fai~qaient ce qu'il
faut. Je ne suis paB sûr que
2.000 elt1'OSsoient au,~si tif/i-
caces. Je suis même certain que
des magasins t10nt ~investir"
dans l'cwunde au va de ce que ce-
la leur rapporte. »

3 La stupéfaction. Dans les mi-
lieux qui luttent contre l'em-

prise de l'industrie du tabac sur la
santé, on ne s'en remet pas. C'est
que la ministre va à l'encontre de
toutes les évidences. Ainsi, la
Fondation contre le cancer a en-
quêté dans 126 points de vente de
tabac à proximité d'écoles secon-
daires. Il en ressort notamment
que la publicité pour le tabac est

bien présente dans l'entourage
immédiat des écoles sur des af-
fiches ou la façade de points de
vente. Plusieurs magasins af-
fichent de la publicité pour le ta-
bac sur leur façade latérale, cequi
est interdit par la loi. Dans ce
cadre, laisser la bride sur le cou
aux multinationales du tabac est

merce de détail: 2.000 euros.
C'estainsi que nous avons un ins-
trument ifficace entre les mains
pour que les amendes soient réel-
lement appliquées. En d'autres
termes, le système actuel des
amendes ne fonctionne pa.~pour
le commerce de détail et nous
créons donc un cadre efficace et
exécutoire pour changer cela ».•

FRÉDÉRIC SOUMOIS
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Catherine Fonck« Cette mesure va pousser
les commerces à enfreindre la loi »

ENTRETIENr-. __

C at.herin. e Fonck. préside le
groupe COR de la Chambre

et fait partie de la commission de
Santé publique.

Vous avez combattu cette me-
sure, mais en vain.
Là où. la Belgique doit a.b:wlu-
ment m.e.tt1'C fin au..l·~.'-
CeptiOtlB à l'interdiction
de publicité du tabac, no-
tamment pou.l' respecter
ses engagements interna-
(ionauLv, le gouverne-
ment diminue les l;ane-
tions pour le.s petiteJ;
st1·llCtll1-el~. Incompréhen-
sible à mes yeu~r, d'au-
tant que c'est en groBse
majorité dam, Tth'l petits
commerces que le tabac
se vend. Autant dire que
c'est une marche arrière
très clai re.
Je guis dijà inteïoenue en com-
mission et j'ai déposé un amen-
dement pour Bupprirner totule-
ment lth~e.2'ception,s à l'inte"rdic-
tion de pubNcité. Mais je voi;\'
bien que la majorité .</en ji>ut
complètement ... Derrière les dù~-
cours de santé publique, les acteR
von.t dans un tout autre sen.<;.
PWl.'rer de 80.000 à 2.000 euTO.<;,

c'eBt donner le signal que l'on
peut quasi impunément ne pa.';
respecter les intenlictions de pub.
Cela pou.sse les commerces à en-

freindre la loL Durant toute la lé-
J,r1.s1atu l'C, la ministre el sOli:fJlé le

L'EXPERT

« Les cigarettiers
arrivent à vendre

chaud et le froid dans la lutte
contre le tabac mais ici, c'est très
claire~mentune marche arrière.

BO.OOO euros pour un
petit commerçant. c;ela
peut être la mort ...
En Belgiqu.e, nous
al.101Ui la partil'ularité
d'avoir beaucoup de
points de vente de ta-
bac, l'accès en e.'it t1'&<;
aÏ.':;é.Et 80 % du tabac
c.,;tdéhvré dans le,~'pe-
tits commerce.'l. Y lais-
ser p1'Ospérer un com-
mcfC.e illégal est gra-
vissime. Et demaùz,
va-t-on aw;.~Z: per-

mettre de vendre aux plus jeunes
,~OUll prétexte des revenus des
l:ommc1'çulltS? Respecter la loi
,'1ur la pub n'est pUll trè.'1 diffidle.
Comprenez-moi bien: je ne veu.:!:'
pail qu'on qffecte les revenll.c.; de.';
commerçants, je ne l.leu..l'pas
qu'on donne des amende,~. Je
veuz' qu'on interdise toute la pub,
de manière claire, afin de ne pa.<;
cder de concurrence maLmine
ent1'C ceux qui re.'lpectent la. loi et
C"el1.l'qui l'enfreignent. Jlfaui ar-
rêter cette mu.r:;e à l'échalote.

Pour un marchand de journaux, le
tabac est souvent une source
indispensable de revenus.
Mais sa crJn.sommalÏon coûte
bien davantage il la société en
soins directs, en absentéisme, en

l'invendable )
Pour Martial
Bodo, tabaco-
logue au Centre

prodUJ;tit1ité, que ce que cela rap-
porte. Un milliard et demi, selon
les cll·timutions l-es plul5 basses.
On pourmit en fai're, (les plans
d'aide au petit commerce, si l'on
gommait l'lei,' dépenses. Et aussi
diminue'" la souffrance, le handi-
cap, le deuil. Le tabac, c'e.~t un
monstre.

Vous doutez de la vision de la
ministre?
Je ne trotl'oe pas trèsfitir-pla,lj de
glisser dall~' un projet de loi de
600 pages quelques lignes pour
accorder ce cadeau tlU.1' cigaret-
tier,'l. Entre santé publique et pe-
tits cormnerçantB, elle el clt.lire-
ment choisi. En phu;, elle se
trompe. Quctnd on a interdît le
tabac dans les bar/)' et Testas. ce
devait être le tsunami de dispari-
tion des établissements. La vérité
est que le public est revenu vers
des établissem.ent.'l où il pouvait
consommer IWllB être victime de
la fumée passh.1e.
C'est comme à propo.<;des paquet.s
neutres, sans signe distinctif des
marques. La ministre De Block a
finalement dit .II être favorable,
après deI:!mois de tergiversa-
tions. Mait; oit e,~tson projet de
loi? Perdu dans lafum.ée. Je suis
certaine qu'elle joue la montre
pour ne pa.'~prendre une mesure
qui llugmente clairement la .san-
té publique, •

Propos recueillis par
FA.sa

d'aiaiexa:tigaœttiers en leur laÎs-
meaasr(lfâ)Jilitls:le d'enfreindre
l'in~ltot àLJ:Iœ cassé est d'au-
Bortiett œcxi:Ba~lEdlSible
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que les patients qu'il voit
dans ses séances ont sou-
vent conscience d'avoir été
hameçonnés par la pub
tabac, qui a joué un rôle dé
dans le début de leur assué·
tude.
« /1 y a trente ans, j'ai travaillé
chez Dimarso-Gallup. Les
cigarettiers dépensaient des
sommes folles et étaient le
premier client de la boîte, pour
savoir comment agir sur le
public. Lescigarettiers disaient
déjà que la pub ne servait qu'à
garder des parts de marché.
Mais nos chiffres montraient
que c'était faux, que fe fumeur

reste très majoritaire ment
fidèle à sa marque. Et que la
pub ne visait qu'à récolter de
nouveaux consommateurs
parmi les plus jeunes. )}
Pour l'expert, les cigarettiers
n'arrêtent pas de tromper
les dients. « C'est vendre de
l'enfumage pour de l'entu-
bage. fis arrivent à vendre
l'invendable, un produit qui
tue directement Jomoitié de
ses consommateurs.Vous
imaginez une marque de
voiture qui tuerait la moitié de
ses conducteurs? »
Martial Bodo ne comprend
pas l'immobilisme actuel en

matière de lutte contre le
tabac. « Une seule mesure a
été prise en 5 ans, /'interdic-
tion des mentholées. Mais
c'était imposé par J'Europe,la
Belgique n'a donc fait qu'exé-
cuter. Enplus, cela laisse
entendre que seules les men-
tholées seraient toxiques. Les
pièges sont multiples: récem-
ment, un de mes patients m'a
dit avoir trouvé une cigarette
mOins nOCIVe,parce que ga-
rantie "bio et sans additifs".
Mais de qui se fout-on? »
Martial Bodo, qui rappelle
que les huit premières
séances d'arrêt tabagiques
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sont remboursées notam-
ment dans tous les centres
d'aide au fumeur en Bel·
gique, épingle aussi la res-
ponsabilité de la « normali-
sation» du produit. « J'étais
sidéré de voir Omar Sy dans le
film Intouchables dire qu'il
fallait prendre la vie du bon
côté avant de partager un
joint avec celui qu'il aide. La
chicha et la cigarette électro-
nique sont avec le tabac dans
le même univers. Ce sont les
têtesmultiples de la même
hydre. »

FR.SO

1 reseaux sociaux
Comment le tabac
arrive jusqu'aux ados

La pub des cigarettiers.
Comme une pieuvre qui s'in-

filtre partout. Les panneaux
géants d'affichage leur sont dé-
sormais interdits? Ils achètent
les mêmes pour promouvoir le
Grand Prix FI de Francorchamps
et choisissent la Ferrari pour en
faire l'image-choc. La voiture ar-
bore le rouge Marlboro. Même
sans le nom de la marque, les
plus jeunes enfants savent que la
voiture «a les couleurs du paquet
de papa ». Avant de savoir lire.
Ferrari a d'ailleurs abandonné
son « rouge historique» pour ar-
borer celui de la cigarette pro-
duite par Philip Morris. Depuis
2007, elle ne peut plus y inscrire
son nom, mais compte bien sur
l'inscription subliminale de sa
couleur pour toucher les cer-
veauxà leur insu.

Un cheval de Troie? Bien en-
tendu. Il y a trente ans, les ciga-
rettiers payaient Silvester Stal-
lone pour arborer et consommer
leur produit dans Rambo. Au-

jourd'hui, c'est plus dur de per-
suader les acteurs de vendre leur
âme au diable. Qu'importe, l'au-
dience est ailleurs. Le New York
Times révélait en août dernier la
nouvelle stratégie marketing des
cigarettiers: contourner les lois
et s'attacher les services des in-
fluenceurs, les nouveaux papes
des réseaux sociau.x.Dans le plus
grand secret, certaines sociétés
ont ainsi payé des influenceurs
pour qu'ils s'affichent en train de
fumer dans vos fils d'actualité. Et
sans jamais préciser qu'ils
étaient rémunérés. Vous suivez
cette personne au top de la ten-
dance sur Instagram. Elle pos-
sède des milliers d'abonnés, a
toujours une longueur d'avance
sur les autres, vous enviez son
style et ses photos font toujours
rêver. Un beau jour, elle publie
une photo d'elle-même cigarette
à la main avec le hashtag #You-
Decide. Fumer devient instanta-
nément cool et vous vous dites:
«PouTquoi pas essayer juste une

fois? »

25 milliards de vues
Aux États-Unis, la très stricte

US Federal l'rade Commission
oblige les annonceurs lorsqu'ils
sponsorisent des influenceurs à
ajouter dans les publications les
hashtags #sponsored, #promo-
tion ou #ad. En tête du peloton,
Philip Morris International
(Marlboro), qui totalise une cen-
taine de campagnes secrètes
identifiées par la journaliste
Sheila Kaplan. Selon elle, le
nombre de personnes atteintes
par ces campagnes avoisinerait
les 25 milliards de vues dans le
monde, dont 8,8 milliards aux
États-Unis. D'autres poids lourds
du secteur sont également dans
le viseur de l'enquête: British
American Tobacco (Lucky
Strike), Japan Tobacco Interna-
tional (Camel) ou encore Impe-
rial Brands (Gauloises). L'article
publié par le New YOTk Times
s'est basé sur l'enquête financée

3

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 31/10/2018

Matières fédérales - Santé Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Matières fédérales - Santé

par la Campaign for Tobacco- nés en leur garantissant l'anony-
Free Kids. Celle-ci a parcouru les mat, cherchant à comprendre la
réseaux sociaux de fond en relation qu'ils entretenaient avec
comble et cherché des hashtags les cigarettiers. Le constat est ac-
qui pourraient être reliés aux cablant: ils ont réussi à se procu-
marques de cigarettes dans dix rer des échanges de mails dans
pays. Les enquêteurs ont alors lesquels les annonceurs de-
contacté les influenceurs concer-

31/10/2018

mandent explicitement aux in-
fluenceurs d'utiliser certains ha-
shtags et de publier des photos,
cigarette à la main ou avecun pa-
quet bien visible, en échange de
sommes d'argent. _

Fr.50
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